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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 9 BIS, insérer l'article suivant :

Après  l’article  L. 321-1  du  code du tourisme,  il  est  inséré  un article  L. 321-1-1  ainsi
rédigé : 

« Art. L. 321-1-1. – La commercialisation des résidences de tourisme est subordonnée à la
connaissance par les futurs acquéreurs de l’identité de la personne physique ou morale qui en assure
la gestion ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  est nécessaire que les acquéreurs de résidences de tourisme non achevées connaissent
l’identité précise du gestionnaire du futur équipement.


